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 Je vous écris au sujet de la déclaration faite par le Premier Ministre arménien, 

M. Nikol Pashinyan, au débat général de la soixante-quatorzième session de 

l’Assemblée générale. 

 Je voudrais tout d’abord souligner qu’en droit international, le génocide est un 

crime strictement défini, dont la détermination officielle ne peut être faite que par un 

tribunal compétent. En ce qui concerne les événements de 1915, un tel jugement 

n’existe pas. Au contraire, des arrêts récents de tribunaux régionaux et nationaux 

mettent en avant le caractère non justiciable et  historique des faits concernés et 

confirment qu’ils sont effectivement un sujet de débat légitime.  

 S’agissant de l’affirmation absurde selon laquelle la Turquie constitue une 

menace pour la sécurité nationale de l’Arménie, il est paradoxal qu’une telle 

affirmation émane du représentant d’un pays qui ne se cache pas pour encenser les 

auteurs des attaques terroristes brutales commises contre des citoyens et diplomates 

turcs dans les années 1970 et 1980 et qui occupe un cinquième du territoire 

azerbaïdjanais depuis plus de 25 ans. 

 Comme nous l’avons déclaré à maintes reprises, la Turquie reste disposée à 

œuvrer à la normalisation des relations bilatérales, à l ’établissement d’une 

compréhension juste et commune du passé et au rétablissement de la paix et de la 

sécurité dans la région. Toutefois, cela n’est possible que si l’Arménie adopte la même 

approche constructive. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 8 de 

l’ordre du jour. 

 

Le Représentant Permanent 

(Signé) Feridun H. Sinirlioğlu 

 


